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Peut-on contester une amende radar feu
rouge

Par Tif33640, le 12/02/2019 à 09:28

Bonjour,

Je pense m'être fait flasher hier un feu rouge..

Le feu était vert je me suis engagé pour tourner à gauche trois véhicules devant moi attendez.
Elles sont passées, voulant avancer j'ai calé. Le temps de redémarrer le feu était passé au
rouge et il me semble que le flash s'est déclenché ? 

Et je m'en a moyen de contester cette amende si je la reçois ?

Cordialement.

Par LESEMAPHORE, le 12/02/2019 à 09:34

Bonjour

Ce sont les cliches et les informations en bas de photo qui determine si l'infraction est avérée
ou non .

Par Tif33640, le 12/02/2019 à 09:36

Pensez-vous que je vais recevoir une amende ? 
Je suis jeune conductrice avec un an de permis ça me fait assez peur

Par janus2fr, le 12/02/2019 à 09:47

Bonjour,

Pour que le radar de feu rouge se déclenche, il faut que vous franchissiez les 2 lignes (la
première au droit de la ligne d'arrêt et la seconde quelques mètres après le feu) alors que le



feu est rouge.

Si, comme vous dites, vous avez passé la première ligne au vert, le radar ne peut pas s'être
déclenché...

Par Tif33640, le 12/02/2019 à 09:51

Oui je suis quasiment sûr d'être placer après le feu lorsqu'il est passé au rouge. Mais ce qui
me fait peur c'est qui me semble avoir vu un flash dans mon rétroviseur intérieur

Par LESEMAPHORE, le 12/02/2019 à 10:04

Cest avec un autre vehicule , si vous etes certaine d'etre passée au vert ou jaune.

Par Tif33640, le 12/02/2019 à 10:07

Merci beaucoup.
Même si j'étais bloqué au milieu de l'intersection lorsqu'il est passé au rouge je ne risque rien
vu que je n'ai pas passé la ligne du feu à ce moment-là ?

Par janus2fr, le 12/02/2019 à 10:22

C'est cela, si vous avez passé la première ligne au vert, même si vous avez passé la seconde
ligne au rouge, vous n'avez pas été flashé.

Par Tif33640, le 12/02/2019 à 10:24

Je vous remercie cela me rassure beaucoup
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